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Erwägungen
E. 1
Le Conseil fédéral peut, dans le cadre de la politique extérieure et de sécurité de la Suisse, conclure des conventions internationales sur: a. l’instruction de troupes à l’étranger; b. l’instruction de troupes étrangères en Suisse; c. des exercices communs avec des troupes étrangères.
E. 2
Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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